


Une opportunité pour les élèves



 Constitution de notre SEGPA

46 élèves répartis sur 4 niveaux

14 élèves en 6ème

11 élèves en 5ème

9 élèves en 4ème

12 élèves en 3ème



 1directrice 

 3 professeures des écoles spécialisées

 2 professeurs de lycée professionnel (HAS et 
Habitat)

 9 enseignants du général qui interviennent en EPS, 
anglais, technologie, physique chimie



 Une équipe pédagogique formée pour adapter les 
enseignements au rythme et aux besoins des élèves

 Un parcours d’apprentissage individualisé

 Des apprentissages généraux: maths, français, anglais, 
physique chimie, technologie, SVT

 La découverte professionnelle dès la 4ème

2X1 semaine en 4ème et 3X 2 semaines en 3ème 

À Rivière-Salée , 2 champs professionnels : 

 Hygiène Alimentation Services

 Habitat



HABITAT





Hygiène Alimentation Service

La cuisine



Le restaurant d’application

L’espace couture - repassage







regroupant 4 SEGPA du Bassin Centre-Sud

 Collège Gérard Café au Marin

Collège Jacques Roumain à Rivière Pilote
 Collège Georges Elisabeth à Rivière Salée
 Collège Alexandre Stellio aux Anses d’Arlet

3 Domaines Professionnels
Hygiène Alimentation Services  / Habitat / Productions Industrielles

Objectifs du réseau
Présenter à tous les élèves de 4e SEGPA du réseau SUD Caraïbes, le domaine 
« Productions Industrielles » en s’appuyant sur le plateau technique existant aux Anses 
d’Arlet.

Présenter aux élèves de Rivière Pilote ne disposant pas à ce jour de plateau 
opérationnel « Habitat » , les spécialités proposées à Rivière salée et au Marin, en 
mettant à profit les espaces libérés pendant les PFMP (stages en entreprises.

Créer les outils communs du réseau à disposition des élèves, des enseignants
et des responsables d’établissement.

Mettre en synergie les enseignants PLP des domaines HAS et Habitat 
pour préparer le développement du réseau à la rentrée 2023 et passer de
la « location » d’espaces à une véritable mutualisation des plateaux techniques.



Après la 3ème SEGPA, l’élève peut :

 intégrer un lycée professionnel pour préparer un 
CAP en fonction de son projet d’avenir (le CAP peut 
ne pas être lié aux ateliers de la SEGPA). 

 La poursuite des études en bac pro est possible en 
BAC PRO.

 Préparer un CAP en Centre de Formation 
d’Apprentis (CFA)


















